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1 Aperçu version du document 

Chronologischer Überblick der Version 

Datum Version Tätigkeit 

03.05.2011 1.0 Erstellen Doku 

01.12.2015 2.0 div. 

10.10.2016 3.0 Temp. MA + div. Anpassungen 

17.02.2017 4.0 Alle Erweiterungen Dotation 2.0 (Statistiken V 20.0) 

17.12.2019 5.0 Anpassungen WS via Menupunkt (Statistiken V 20.0) 

25.01.2022 6.0 Anpassung für die autom. Übernahme der Temporären MA (Sta-

tistiken V 2022.0) 

23.02.2024 7.0 Entwicklung Neues Excel für die Personaldotation2023 mit den 

neuen Pflegekategorien 

 

 

2 Introduction 

Une application spécifique externe permet la production des statistiques annuelles cantonales. 

Dans le programme heim.NET il existe un nouveau groupe de menu avec les statistiques Excel. 

 
 

 
 

Important: avant de pouvoir utiliser les statistiques Excel, l’utilisateur doit exécuter une fois 

tous les fichiers VSTO et les installer localement. Pour ce faire, il faut cliquer sur le bouton VSTO 

correspondant et l’installation s’exécute : 
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Si votre navigateur par défaut n’est pas Internet Explorer ou Edge, il se peut que l’installation soit 

bloquée. Afin de pouvoir tout de même installer ces fonctionnalités, vous devez où installer le 

addIn de Firefox ou Google Chrome, ou avec voici les liens qu’il faut alors copier dans le Browser 

pour lancer l’installation : 

 

BESA décompte finale : https://avalems.domis-saas.ch/EndAbrechnung/AnzahlBesaTage.vsto 

Statistique Cantonale : https://avalems.domis-saas.ch/JahresStat/JahresStat.vsto 

Dotation du personnel : https://avalems.domis-saas.ch/PersonalDotation/PersonalDotation.vsto 

Personaldotation2023: 

https://avalems.domis-saas.ch/PersonalDotation.2023/PersonalDotation2023.vsto  

 

On peut ensuite lancer la « Dotation du personnel2023 ». 
 

3 Lancement / Login 

L’application se lance comme un point de menu normale par click et il s’ouvre le « Programme-

Excel ».
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En premier lieu, il suffit de sélectionner l’intitulé correspondant à votre établissement.

 
 

Par la suite, depuis la sélection du mandat 

  
 

seront affichés dans les deux cases dessous l’organisation et la structure des étages de la „Gestion 

des chambres“. 
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Doit l’analyse être exécutée pour l’établissement complet, alors les niveaux d’organisation et les 

étages doivent rester cochés comme proposé (tous cochés).

  
 

Si un mandat a dans son Organisation plus d’une Site dans sa structure et il veut les sortir indi-

viduellement selon cette répartition, il doit être choisie l‘ unité principale. D’abord double-clic sur 

l’unité première/au début et après double-clic sur celle du domaine désiré (les sous-unités sont 

sélectionnées et cochées automatiquement). Ils seront seulement sélectionnés les salariés qui 

sont attribués à ces unités. 

 
 

Depuis doit aussi être choisi le niveau plus haut du domaine désiré dans la structure des étages 

 
 

IMPORTANTS points basics pour tous les EMS: 

Les EMS sont responsables de saisir correctement et soutenir les données suivantes. 

a) Pour les EMS qui gèrent plusieurs sites dans une structure et veulent sortir l’analyse pour 

chaque site individuellement:  

Pour-ce-que on puisse évaluer les valeurs correctement, la structure des 

étages/chambres doit correspondre à la structure d’organisation du personnel de soins. 
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Outremont se produiront des chiffres fausses, si le personnel et les jours de soins factu-

rés ne correspondent au même domaine. 

b) Pour tous les EMS: 

Ils existent dans un grand nombre de structures des chambres des niveaux et étages 

que n’ont aucuns libellés saisis (voir dernier image). Pour pouvoir rassurer que toutes les 

données sont reprises bien et les calculs soient corrects, il est impérativement nécessaire 

que dans tous les éléments est saisi un libellé. 

 

 

Après suive la sélection de l’année et la période d’évaluation (saisir les mois pour la dotation – la 

nouvelle Dotation du personnel2023 est comme signalé dans le nom, valable à partir de janvier 

2023): 

 
 

Et finalement on doit taper sur „Login“:  
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4 Téléchargement des données 

Suite à l’exécution du Login, le programme saute automatiquement sur la feuille „Dotation du 

personnel“. Celle-là est structurée pour la nouvelle dotation du personnel des soins (nouvelles 

catégories de soins selon directive canton) comme en suite décrit 

 

 
 

A) Dans la première ligne sont affichés les informations: Mandat / Année 

 

B) Les jours des soins facturés sont repris directement du logiciel Domis selon les informations 

fournies par le canton. 

 

C) ETP du personnel des onglets S1.1 à S3 

 

 

D) Des employés temporaires peuvent être affichés maintenant, si on les a saisis dans la fiche 

des salariés selon la description dans ce document (plus en bas). Ces employés sont listés 

dans l’onglet « Temporaire »  
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et les chiffres reprises dans les champs E22 à E26. 

 
 

E) Dans le champs E30 les ASE part soins peuvent être saisies 
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5 Origine des données (Données salariales) 

• Les sommes des salaires sont créées avec les montants fournis des bases salariales. 

Manuel pour l‘attribution des bases aux rubriques salariales 

 
 

Eléments salariales utilisés: 

Base de salaire 

„ Dotation-Base salaires “ 

„ Dotation-Base 13ème salaire “ 

„Dotation-BaseRembAssurances“  (valeur négatif) 

 

Calcul: 

(Dotation- Base salaires +  Dotation-Base 13ème salaire + Dotation-BaseRembAssurances)  :  

((sal. de base annuel de l’échelle) : 12) 

 

• Taux d’occupation : Pour le personnel de la catégorie S1.1 (Infirmier(e) Chef (fe)),  
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Dans l'onglet S1.1 le taux de la part de soins doit être inséré manuellement dans la cellule „taux d’occu-

pation à prendre en compte dans la dotation“ car il n’est pas repris automatiquement „ (voir Printscreen 

suivant).  

 

 

• Catégorie de poste : L’attribution aux secteurs d’activité du personnel correspondent aux catégories qui 

sont définies dans l’onglet Plan de postes. Aussi les saisies avec répartition sur divers catégories des 

postes seront considérées 
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• Les employés en formation : Quand la case ,,en formation’’ a été cochée et enregistrée, seul un taux 

d’activité à partir de 60% au sein de l’entreprise sera calculé dans la dotation (Des employés avec des 

répartitions de diverses catégories seront pris en compte). 
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6 Dotation autres catégories (autres catégories non soignantes) 

Dans ces deux onglets des autres catégories 1-5 rien change concernant le contenu en rélation à 

"l'ancienne" dotation. Seule le Layout était adapté aux autres onglets 

 
 

7 Remarques importants:  

• La colonne„ Salaire total à prendre en compte dans la dotation“, des onglets de chaque catégorie d’em-

ployés, est reprise dans la dotation effective. 

• Seuls les employés avec un tarif seront pris directement dans la dotation. 

 

 



 

23.02.2024 NEXUS Schweiz AG | Kantonsstrasse 3 | CH-6246 Altishofen 14/16 
 +41 44 806 11 11 | info@nexus-schweiz.ch | www.nexus-schweiz.ch 

Employés temporaires ou stagiaires sans salaire mais qui devraient apparaitre sur la dotation, sont affi-

chés avec leur taux d’occupation saisie dans le fichier, dans un onglet séparé. Ils doivent être saisis 

dans le fichier avec les données dans les onglets Données personnels, Emploi, Organisation et Plan de 

postes, pour-ce-que ils soient montrés corrects aussi avec sélection selon les structures réduites. 

 Ces Personnes doivent: 

a) être saisis avec le statut « financement extérieur ». 

 

Pour après pouvoir consulter les employés « financement extérieur » et aussi pour créer des analyses, 

on doit créer d’abord une nouvelle sélection avec cet statu 

 

 

 

b) avoir une saisie dans l’emploi avec un taux d’occupation pour être repris dans la dotation avec un 

taux qu’est repris dans le calcul du total. 

 
 

Quand toutes les données ont été vérifiées, la dotation peut être mémorisée et envoyée 

au Service cantonal de la Santé. 
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8 Manuel pour l‘attribution des bases aux rubriques salariales 

(Manuel pour l‘attribution des bases aux rubriques salariales) 

 

Ouvrir dans le menu la Base rubriques salaire 

 
 

1. Changer la Date de base en 01.01.2014 et quiter avec le tabulateur 

 
 

2. Au côté droit changer dans l‘onglet « Attribution de base » 

 
 

Ici dans la partie gauche se trouvent les trois nouvelles bases 

 

file:///C:/JPA_Data/Daten/Projekte%20&amp;%20Kunden/Wallis/VS%20Dokumente%20D%20&amp;%20F/Excel-Statistiken/Personaldotation/Anleitung%20zur%20Zuteilung%20der%20Basen%20in%20den%20Lohnarten
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3. Attribuer les bases salariales aux rubriques de salaire désirées 

 
A) Choisir rubrique salaire 

B) Cliquer sur la base salariale et vérifier que la date „Valable du“ soit le 01.01.2014  
( cette date est importante, à partir de cette période sera vérifiée et réalisée l’alimen-

tation rétroactive des bases salariales)  

- Pour les rubriques de type salaire = „Dotation-Base salaires“ 

- Pour les rubriques du 13ème = „Dotation-Base 13ème salaire“ 

- Pour les rubriques des paiements des assurances = „Dotation-BaseRembAssurances“ 

C) Attribuer base salariale avec  (mémoriser pas nécessaire, est effectué avec 

l‘attribution) 

D) Pour finir, vérifier les attributions si les bases sont bien assignées au côté droit 
 le plus facile est de faire la vérification avec le « Feuille contrôle bases de sal. attri-

buées » sous le point de menu « Salaire »/« Analyses feuilles de contrôle » (dans la der-

nière page se trouve la légende des bases avec les numéros des colonnes) 

 


